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En chiffres

Tripler les 
déplacements  

à vélo d’ici  

 2024

Multiplier par 5  
la vente de véhicules 

électriques d’ici 

 2022

2040
Fin de vente 

des voitures neuves 
émettant des gaz à 

effet de serre.

Diviser par deux le 
nombre de personnes 
voyageant seules dans 

leur véhicule et zéro 
émission de gaz à effet  

de serre.

Ce que la loi Mobilités 
va changer…

Pour les citoyens

  Des centres-villes moins congestionnés et moins pollués.

  Des solutions propres et partagé s qui peuvent, dès que cela est pertinent, remplacer le véhicule 

thermique très coûteux.

  Grâce aux voies réservées au covoiturage, la possibilité d’éviter les embouteillages en partageant 

son véhicule avec s voisin , s  collègue  ou toute autre personne.

  Des déplacements en vélo plus sûrs et plus agréables au quotidien, grâce à l’accélération du 

déploiement de pistes cyclables.

  De nombreuses bonnes raisons de changer son véhicule, notamment pour un véhicule électrique :  

le territoire, des avantages à l'usage.

  Un forfait mobilité durable pour le remboursement des frais de déplacements domicile travail 

en vélo ou covoiturage.

  L’émergence de nouveaux  liés à la mobilité propre, grâce à un assouplissement 

du cadre réglementaire et un de la puissance publique : 

  marché des véhicules et infrastructures de recharge pour des carburants alternatifs (électricité, GNV, 

hydrogène) 

 marché des plateformes de mobilités partagées en particulier dans les zones peu denses 

 marché du vélo et autres engins de déplacements personnels 

 trajectoire de verdissement partagée sur chaque mode

   par des véhicules plus propres

  La possibilité d’une participation dans les choix des politiques de mobilité au niveau local  

Un dialogue social enrichi sur les questions de mobilité des salariés,

notamment grâce  à de nouveaux outils pour favoriser les modes de déplacements propres

  Dans les zones urbaines, de nombreux outils aux mains des collectivités pour réduire  la 

congestion et la pollution atmosphérique due aux transports comme les voies réservées 

 ou les zones à faibles émissions

  Dans les zones peu denses, la possibilité de favoriser ou de mettre en œuvre des services  de 

covoiturage :  au 

covoiturage, par exemple

Pour les entreprises

Pour les collectivités locales


